
CONCOURS DE SECRÉTAIRE DES SERVICES 2005 

 

ÉPREUVE D’ADMISSION 

 
 

I. ÉTUDE DE CAS 

 
 

(Durée : 3 h – Coefficient : 3) 
 

 
Vous êtes secrétaire au service des Ressources humaines et de la formation et vous 
participez à la préparation de l’ouverture d’un concours de secrétaire des services. 
 
1. Dans cette perspective, il vous est demandé de préparer deux projets alternatifs de 

calendrier pour le déroulement de ce concours sachant que la date limite de dépôt 
des dossiers de candidature est fixée au lundi 11 avril 2005. 
 
– le premier calendrier doit permettre un recrutement échelonné à partir du 1er octobre 

2005 ; 
 
– le second calendrier doit permettre un recrutement échelonné à partir du 1er janvier 

2006. 
 

Vous présenterez ces projets de calendriers sous forme de note à l’attention du 
service des Ressources Humaines et de la Formation sachant que vous devez, pour 
chacun de ces calendriers tenir compte des éléments suivants : 
 

– prévoir au moins quinze jours pour l’examen des dossiers de candidature avant 
l’épreuve de présélection ; 

 
– fixer ensuite les dates des épreuves d’admissibilité, puis des épreuves d’admission 

sachant qu’entre les différentes phases du concours il convient de respecter un délai 
minimum d’au moins un mois et demi entre d’une part l’épreuve de présélection (½ 
journée) et les épreuves d’admissibilité (2 jours) et, d’autre part, entre les épreuves 
d’admissibilité et les épreuves d’admission (3 jours). Vous veillerez, pour l’ensemble 
de ces dates, à retenir prioritairement des jours de fin de semaine. 
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2. Vous préparerez un projet de lettre adressée à la ou, le cas échéant, aux sociétés 
louant des espaces (voir documentation jointe) en vue de réserver une salle pour le 
déroulement de l’épreuve de présélection, sur une matinée, sachant qu’environ 
850 candidats doivent pouvoir être accueillis dans une salle unique. 

 
3. À partir de la liste de sociétés ci-jointe, vous établirez une base de données Excel des 

sociétés consultées pour faire paraître une annonce publicitaire dans différents journaux 
pour le concours de secrétaire des services. 

 
– Il vous est demandé d’établir un tableau Excel reprenant le prix proposé par les cinq 

sociétés consultées pour l’encart publicitaire au seul format L 110 x H 78. 
 

– À partir de ce tableau, vous ferez un graphique comparatif sous forme d’histogramme 
mettant en évidence l’ensemble des offres des différentes sociétés pour chaque journal 
; vous veillerez à donner un titre à ce graphique ainsi qu’à l’axe des abscisses et à 
celui des ordonnées.  

 
– Vous présenterez le coût total de l’offre globale faite par chacune des sociétés 

consultées (pour une publicité au format L 110 x H 78 dans chaque journal). 
 

– Enfin, quel serait le coût total optimal si le Sénat choisissait de ne retenir pour chaque 
journal que l’offre la plus avantageuse (toutes sociétés confondues) ? 

 
4. Il vous est demandé, à partir des fiches d’inscription ci-jointes, de vérifier la recevabilité 

des premières candidatures reçues au regard des dispositions de l’article 34 du Règlement 
intérieur (texte joint). 

 
– Vous établirez, sous forme de tableau Excel, une liste alphabétique des candidatures 

recevables comportant l’ensemble des champs utiles au traitement de celles-ci. 
 

– Vous préparerez une lettre personnalisée à l’attention de chacune des personnes dont 
la candidature ne remplit pas une ou plusieurs conditions réglementaires en veillant à 
mettre en évidence le critère à l’origine de l’irrecevabilité de la candidature et à faire 
une référence précise aux dispositions du Règlement intérieur correspondantes. 
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II. ÉPREUVE DE COMMUNICATION PROFESSIONNELLE ORALE 

 
(Préparation : 15 minutes - durée 10 minutes - coefficient 1) 

 
 
 
 

 
Vous êtes placé(e) en situation d’accueil téléphonique et devez répondre aux questions 
d’un correspondant après un temps de préparation destiné à vous permettre de prendre 
connaissance des documents joints. 
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III. ÉPREUVE FACULTATIVE DE LANGUE VIVANTE 

 
(préparation 30 mn - durée de l'épreuve 20 minutes - coefficient 1 

Seuls les points excédant 10 sur 20 sont pris en compte) 
 

 
 
 
 

AANNGGLLAAIISS   
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AALLLLEEMMAANNDD  
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EESSPPAAGGNNOOLL  
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II TTAALLIIEENN  
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IV. ENTRETIEN ORAL AVEC LE JURY 

 
(préparation 20 mn - durée de l'épreuve 30 minutes - coefficient 4) 

 
 

 
 
Les sujets tirés au sort ont été : 
 
 

 Le référendum 
 Les moyens de contrôle du Parlement 
 Les différences entre l’Assemblée nationale et le Sénat 
 Les collectivités territoriales 

 
 


